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SERVICE SANTÉ PROTECTION ANIMALES
CERTIFICATION ET ENVIRONNEMENT

Arrêté n° 20220420-01 du 20 avril 2022

Objet :  Définition  d’un  périmètre  réglementé  suite  à  une  déclaration
d’infection d’influenza aviaire en élevage et mesures applicables

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le règlement (CE) n° 853/2004 du Parlement européen et du Conseil  du 29 avril 2004 fixant des
règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la
consommation  humaine  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n° 1774/2002  (règlement  relatif  aux  sous-
produits animaux) ;

VU la Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures communautaires
de lutte contre l’influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE ;

VU la Décision 2006/437/CE de la Commission du 4 août 2006 portant approbation d’un manuel de
diagnostic pour l’influenza aviaire conformément à la directive 2005/94/CE ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à L221-9,
L223-1 à L 223-8, R223-3 à R223-12,  D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article R424-3 ;

VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et des
produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre les
pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux produits
d’origine animale destinés à la consommation humaine ;
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VU l’arrêté ministériel  du 18  janvier  2008  modifié  fixant  les  mesures  techniques  et  administratives
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs et les
professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux captifs
dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Madame Valérie MICHEL-MOREAUX préfète de l’Aveyron ;

VU  l’arrêté  du  21  juin  2021  portant  nomination  de  Madame  Marie-Claire  MARGUIER,  directrice
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron ;

VU l’arrêté du préfectoral du 20 décembre 2021 donnant délégation de signature à Madame Marie-
Claire MARGUIER, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral n°20211221-01 du 21 décembre 2021 donnant subdélégation de signature en cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Marie-Claire  MARGUIER,  directrice  départementale  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2022-0416-01 du 16  avril  2022 portant  déclaration d’infection d’influenza
aviaire hautement pathogène ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  au  regard  de  la  localisation  de  l’élevage  suspect,  du  caractère
extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire hautement pathogène, de surveiller les élevages
afin d’identifier une éventuelle diffusion du virus ;

Considérant l’urgence sanitaire ;

Sur  proposition  de  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de l’Aveyron ;

ARRÊTE :

Article 1er : définition

Un périmètre réglementé est défini comme suit :

• une  zone  de  protection  comprenant  les  parties  du  territoire  des  communes  de  Vezins-de-
Lévezou et de Saint-Léons comprises dans un rayon de 3km environ autour de l’exploitation
infectée (détail en annexe 1),

• une zone de surveillance comprenant le territoire ou partie de territoire des communes listées
en annexe 2.

Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé

Les territoires placés en zone de protection et de surveillance sont soumis aux dispositions suivantes :

1°  Les  responsables  d'exploitation  commerciale  détenant  des  oiseaux  se  déclarent  auprès  de  la
Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations
(DDETSPP) en mentionnant les effectifs des différentes espèces. Un suivi régulier et un contrôle des
registres est effectué par les agents de la DDETSPP. 

2° Les détenteurs d’exploitations non commerciales de volailles se déclarent auprès des mairies à l’aide
du formulaire Cerfa n° 15472 ou sur Internet via le site suivant : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
(onglets Démarches > Particulier > Effectuer une déclaration > Déclarer la détention de volailles). 

3° Les lieux de détention de volailles font l’objet, à la demande de la DDETSPP de l’Aveyron, de visites
par un vétérinaire sanitaire pour contrôler :

• l’état sanitaire des animaux par examen clinique ;
• les données du registre d’élevage ;

et pour réaliser, le cas échéant des prélèvements.

Zones réglementées IAHP - foyer 46-3883 – page 2/8
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4° Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou toute augmentation de la
mortalité,  ainsi  que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement
signalées  à  la  DDETSPP (ddetspp-alerte@aveyron.gouv.fr –  05.65.73.40.84)   par  les  responsables  des
exploitations qu'elles soient de nature commerciale ou non.

5° Tous les détenteurs d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour prévenir le
risque de diffusion de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux sauvages, en protégeant
l’accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockage d’aliments et, dans la mesure du possible,
le maintien des oiseaux en bâtiment ou la réduction de surface des parcours.

Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des containers
étanches.

6° L’accès aux exploitations commerciales est  limité aux seules personnes autorisées et strictement
indispensables à l’activité avec émargement systématique des intervenants extérieurs sur le registre des
visites.  Ces personnes mettent en œuvre les mesures de biosécurité individuelles visant à limiter le
risque  d’introduction  et  de  diffusion  de  la  maladie,  notamment  par  l’utilisation  de  vêtements  de
protection à usage unique ou le changement de tenue vestimentaire et le nettoyage des bottes et, en
cas de visite d’une exploitation suspecte, la prise immédiate de précautions supplémentaires telles que
douche et changement de tenue vestimentaire avant de retourner en élevage.

Les exploitations tiennent un registre de toutes les personnes qui pénètrent sur le site de l’exploitation.

7° Tout déplacement d’éleveur ou de détenteur de volailles et autres oiseaux captifs issu de la zone
réglementée vers un autre élevage ou lieu de détention, qu’il soit situé ou non en zone réglementée,
IAHP est interdit.

8° Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du responsable de
l'établissement concerné,  à  l’entrée et  à  la  sortie  de tous les  établissements  en lien avec l’élevage
avicole tels  que les élevages,  les couvoirs,  abattoirs,  entrepôts  ou usines de sous-produits  animaux,
équarrissages, centre d’emballage.

Les tournées impliquant des zones de statuts différents sont organisées de façon à commencer par les
zones de risque le plus faible pour s’achever dans les zones de risque le plus élevé.

Les personnes intervenant dans ces installations suivent les procédures de biosécurité adaptées à leur
activité qui leur sont communiquées par leurs instances professionnelles ou par la DDETSPP. 

9° Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits.

10° Les lâchers de gibiers à plumes sont interdits.

11° Le transport et l’épandage du fumier et du lisier provenant de volailles ou gibier à plume est interdit. 
Par  dérogation  et  sous  réserve  de  la  mise  en  œuvre  sur  l’exploitation  de  procédés  assainissant
préalables, de l’utilisation de dispositifs d’épandage ne produisant pas d’aérosols et d’un enfouissement
direct, les épandages en zone réglementée des fumiers et du lisier des élevages commerciaux situés en :

• zones stabilisées peuvent être réalisés ;
• zones évolutives peuvent être réalisés après accord de la DDETSPP.

Article 3 : mesures applicables en matière de mouvements d’animaux et d’œufs au sein, à destination
et en provenance de la zone réglementée

L’introduction, la sortie, les mouvements, le transport et la mise en place de volailles et autres oiseaux
captifs,  ainsi  que  des  œufs  sont  interdits  au  sein,  à  destination  et  en  provenance  du  périmètre
réglementé.

Par dérogation, la DDETSPP peut autoriser certains mouvements sous couvert d’un laissez-passer et
sous réserve d’un transport sans rupture de charge et du respect des conditions suivantes.

a) – mouvements de volailles pour abattage immédiat :

L’autorisation de mouvement pour un abattage immédiat peut être délivrée sous réserve :

• d’une visite vétérinaire préalable pour contrôler l’état sanitaire des animaux par examen clinique
et vérification des informations du registre d’élevage :
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◦ dans les 24 h maximum avant le départ pour les volailles galliformes issues d’une zone de
surveillance ;

◦ dans les 48 h maximum avant le départ  pour les volailles galliformes issues d’une zone de
protection  et  sous  réserve  de  résultats  d’analyses  virologiques  favorables  sur  les
prélèvements réalisés sur 60 sujets ;

◦ dans les 48 h maximum avant le départ  pour les palmipèdes et sous réserve de résultats
d’analyses virologiques favorables sur les prélèvements réalisés sur 60 sujets ;

• du strict respect des mesures de biosécurité renforcées sur les véhicules et leurs conducteurs.

b) – mouvements de volailles pour abattage préventif ordonné par l’état:

Les modalités sont à définir en concertation avec les services de la DDETSPP.

c) – mouvements d’œufs de consommation :

La  DDETSPP  peut  autoriser,  sous  couvert  d’un  protocole  validé,  les  mouvements  d’œufs  de
consommation issus d’exploitations situées en zone réglementée vers un centre d’emballage d’œufs ou
un établissement d’ovoproduits situé sur le territoire national dans les conditions suivantes :

• visite sanitaire préalable pour établir un état des lieux de mesures de biosécurité mises en place

• utilisation d’un emballage jetable.

Pour les exploitations de moins de 250 poules, les activités suivantes peuvent être autorisées :

• fabrication  possible  sur  place  de  produits  à  base  d’œufs  avec  traitement  thermique
assainissant ;

• vente directe au consommateur final avec marquage obligatoire avec le code producteur, sur
les marchés locaux ou dans des lieux extérieurs à l’élevage situés dans la zone réglementée.

Les  œufs  de  consommation  issus  d’un  élevage  indemne  peuvent  être  introduits  dans  un  centre
d’emballage d’œufs ou de fabrication d’ovoproduits situés dans le périmètre réglementé sous réserve
d’un protocole validé par le DDETSPP de l’Aveyron garantissant le respect des mesures de biosécurité
des personnes et lors du transport.

d) – mouvements de poussins de un jour provenant d’une zone réglementée :

Les poussins de un jour, galliformes et palmipèdes, provenant de couvoirs en zone réglementée, sauf
s’ils  sont situés en zone de protection évolutive dans le kilomètre autour des  foyers,  peuvent être
transférés en transport dédié vers une exploitation située sur le territoire national en zone indemne, sur
autorisation des directions en charge de la protection des populations concernées sous réserve :

• de  la  mise  en  œuvre  de  mesures  de  biosécurité  appropriées  lors  du  transport  et  dans
l’exploitation de destination ;

• du  fonctionnement  du  couvoir  apportant  des  garanties  en  matière  de  traçabilité  et  de
biosécurité ;

• de la validation,  par la DDETSPP concernée, d’un protocole sanitaire pour les poussins de un
jour issus de zone de protection ;

• du placement de l’exploitation destination sous surveillance officielle pour une durée minimale
de 21 j  durant laquelle les volailles ne peuvent quitter l’élevage et à l’issue de laquelle sera
réalisée, à la charge de l’éleveur une visite vétérinaire pour contrôler l’état sanitaire des animaux,
par examen clinique,  une vérification des informations du registre d’élevage ainsi que, s’il s’agit
de canetons, de prélèvements pour analyses virologiques.
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e) – mouvement d’œufs à couver :

Les mouvements d’œufs à couver provenant de parquets de reproducteurs situés en zone réglementée
peuvent être autorisés sous réserve d’un transport dédié vers un établissement d’accouvage ayant fait
l’objet d’un audit biosécurité préalable, situé sur le territoire national uniquement, sous réserve de la
mise en œuvre des mesures de biosécurité pour les personnes et les véhicules, de la désinfection des
œufs et de leur emballage à la sortie de l’établissement.

Dans le cas  d’œufs à couver  issus  d’un parquet  de reproducteurs  situé en zone de protection,  les
reproducteurs doivent être soumis, tous les 15 jours et à la charge de l’éleveur, à une visite vétérinaire
avec prélèvements sur 20 individus pour analyses virologiques lors de la première visite (écouvillons
cloacaux et trachéaux) et sérologiques lors des visites suivantes avec résultats favorables.

Article  4  :  mesures  applicables  en  matière  de  mouvements  des  denrées  animales  dans  la  zone
réglementée

Le transport des viandes de volailles à partir des établissements d’abattage agréés ou non, d’atlier de
découpe et d’entrepôts frigorifiques est interdit en zone de protection.

Cette interdiction ne s’applique toutefois pas  dans les cas suivants :

• le transit, par la route ou le rail, sans déchargement ni arrêt ;

• le transport des viandes de volailles issues d’exploitation situées hors de la zone de protection, à
condition que les volailles aient été abattues et les viandes découpées, stockées et transportées
dans  le  respect  des  conditions  d’autorisation,  de  mouvement  pour  abattage  immédiat
indiquées à l’article 3a du présent arrêté ;

• le transport des viandes de volailles issues d’exploitation possédant un site d’abattage contigu
(abattage uniquement pour les animaux issus de l’élevage concerné) avec, après abattage, la
réalisation d’une opération renforcée de nettoyage-désinfection et la destruction ou le stockage
des  sous-produits  animaux.  Les  viandes  de  volailles  qui  sont  produites  peuvent  être
commercialisées exclusivement sur le territoire national.

Article 5 : levée des mesures

La zone de protection est levée au plus tôt 21 jours après l’abattage des animaux et la fin des opérations
préliminaires  de  nettoyage  et  désinfection  du  dernier  foyer  de  la  zone  de  protection  et  après  la
réalisation des visites dans toutes les exploitations détenant des oiseaux permettant de conclure à une
absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone.

Après la levée de la zone de protection, les territoires listés à l’annexe 1 restent soumis aux mesures de
la zone de surveillance jusqu’à la levée de cette dernière.

La  zone  de  surveillance  est  levée  au  plus  tôt  30  jours  après  l’abattage  des  animaux  et  la  fin  des
opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone de protection et
après la réalisation des visites, avec résultat favorable, parmi les exploitations de la zone détenant des
oiseaux   permettant de conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone.

Article 6 : abrogation

L’arrêté préfectoral 20220408-03 du 8 avril 2022 portant définition d’une zone de contrôle temporaire
et des mesures associées est abrogé.

Article 7 : dispositions pénales

Les infractions au présent arrêté sont passibles selon leur nature et leurs éventuelles conséquence des
peines prévues par les articles R.228-1 à 10 du code rural et de la pêche maritime et seront constatées
par procès-verbal.
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Article 8 : exécution

La directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations,
les  maires  des  communes  concernées,  les  vétérinaires  sanitaires,  les  détenteurs  d’animaux  sont
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron et affiché en mairie.

Fait à Rodez, le 20 avril 2022

Le chef de service santé et protection animales,
certification et environnement

signé

Christel ALAUZET

Signé

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulouse peut être
saisi  par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification.Le  recours  peut  également  être  engagé  dans  les  mêmes  délais  par  voie  dématérialisée  sur
l’application Télérecours (https://www.telerecours.fr/).
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Annexe 1 
Liste des communes intégrées pour tout ou partie de leur territoire

en zone de protection (ZP)

Commune Partie du territoire concerné

VEZINS-DE-LEVEZOU (12294)
Partie du territoire communal situé au sud de la RD611 et au 
nord de la RD29

SAINT-LEONS (12238) Partie du territoire communal situé au nord de la RD911
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Annexe 2 
Liste des communes intégrées pour tout ou partie de leur territoire

en zone de surveillance (ZS)

Commune Partie du territoire concerné
SAINT-LAURENT-DE-LEVEZOU (12236) Intégralité du territoire communal

SAINT-LEONS (12238)
Partie du territoire communal non classée en zone de 
protection

SEGUR (12266)
Partie du territoire communal situé à l’est de la RD191 
prolongée par la RD 29 puis la RD95

SEVERAC-D’AVEYRON (12270)
Partie du territoire communal situé à l’ouest de l’A75 et au 
sud de la RN88

VERRIERES (12291) Partie de la commune située à l’ouest de l’A75

VEZINS-DE-LEVEZOU (12294)
Partie du territoire communal non classée en zone de 
protection
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Direction Départementale Emploi Travail

Solidarités Protection des Populations

12-2022-04-14-00004

Modification des dispositions de l'arrêté n°

2014-157-0001 du 06 juin 2014 attribuant

l'habilitation sanitaire à Madame Bérénice

HERSZERG
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SERVICE SANTE ET PROTECTION ANIMALES,
CERTIFICATION ET ENVIRONNEMENT

Arrêté n° 20220414-04   du  14/04/2022

Objet : Modification des dispositions de l’arrêté n° 2014-157-0001 du 06 juin 2014
attribuant l'habilitation sanitaire à Madame, Bérénice HERSZBERG

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R
203-1 à R 203-15-1 et R 242-33,

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et
par   le  décret  n°  2003-768  du  1er  août  2003,   relatif   à   l'exécution  des  mesures  de  prophylaxie
collective des maladies des animaux,

VU  l’arrêté du 16 mars 2007  modifié  relatif  aux obligations en matière de formation continue
nécessaire à l'exercice des missions du vétérinaire sanitaire,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements et notamment son article 43,

VU  le  décret du  29  juillet  2020  portant  nomination de  Madame Valérie  MICHEL-MOREAUX, en
qualité de Préfète de l'Aveyron,

VU  l’arrêté   du     21   juin   2021   portant   nomination   de  Mme  Marie-Claire  MARGUIER,   directrice
départementale  de   l’emploi,  du   travail,  des   solidarités  et  de   la  protection  des  populations  de
l’Aveyron, 

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2021 donnant délégation de signature à  Mme Marie-Claire
MARGUIER, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Aveyron,

VU l'arrêté préfectoral n° 20211221-01 du 21 décembre 2021, donnant subdélégation de signature en
cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron,

VU  l'arrêté   préfectoral   n°2014-157-0001   attribuant   l’habilitation   sanitaire   à  Madame   Bérénice
HERSZBERG.
VU  la demande  de modification de l’habilitation sanitaire  présentée  le 14/04/2022 par  Madame
Bérénice HERSZBERG.

CONSIDERANT qu’il convient :

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations

9, rue de Bruxelles 
BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 00
Mél. :ddcspp@aveyron.gouv.fr
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• de  modifier,   compte-tenu  de   l’évolution  de   la   situation  professionnelle   du  Dr  Bérénice
HERSZBERG, les références du domicile professionnel administratif mentionné à l’article 1 de
l’arrêté préfectoral n°  2014-157-001 sus-mentionné ,

• prendre en considération les évolutions en matière de formation obligatoire des vétérinaires
applicables depuis le 26 novembre 2020 ;

SUR proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de l’Aveyron,

ARRETE

Article 1   er   : Objet :

Les dispositions des articles 1 et 2 de l’arrêté n° 2014-157-0001 du 06 juin 2014 sont modifiées
comme respectivement précisé par les articles 2 et 3 du présent arrêté.

Article 2 : Domicile professionnel administratif 

Le domicile professionnel administratif mentionné à l’article 1 de l’arrêté n° 2014-157-0001 du 06
juin 2014 sus-mentionné est transféré à l’adresse suivante : 
2 rue Guilhem ESTEVE – 12100 MILLAU à compter du 14/04/2022

Article 3 : Obligations de formation

Dans  la mesure où les conditions requises ont été respectées,  cette habilitation sanitaire est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de trois ans, auprès du préfet du département de
son domicile professionnel administratif,  du respect de ses obligations de formation continue
prévues à l'article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Abrogation

Toutes les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2014-157-0001 du 06 juin 2014 qui ne sont pas
conformes aux dispositions du présent arrêté sont abrogées.

Article    6     : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron sont chargées, chacune en ce qui la
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à RODEZ, le 14/04/2022

pour la préfète et par subdélégation,
le chef de l'unité santé protection animales

Signé

Cyril PAILHOUS

la présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de TOULOUSE dans un délai de deux mois à compter de la date
de notification.
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Direction départementale 
de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations

Récépissé de declaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP910995307

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Aveyron

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne  a  été  déposée  auprès  de  la  DDETSPP  de
l'Aveyron  le  21  mars  2022  par  Madame  Céline  SALABERT,  pour  l'organisme  La  Fée  du  Logis  dont
l'établissement principal est situé 82 avenue albert thomas 12700 CAPDENAC GARE et enregistré sous le
N° SAP910995307 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité  séparée  pour  les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour  du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

   A Rodez le 11 avril 2022.

Pour la Préfète de l'Aveyron et par délégation 
La Directrice Départementale Adjointe

 de la DDETSPP Aveyron 
    

Isabelle SERRES

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP de l'Aveyron ou d'un recours hiérarchique 
adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris 
cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal Administratif de Toulouse 
51 rue Raymond IV 31000 Toulouse.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal 
administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction départementale de l’Emploi, du Travail,
des Solidarités et de la Protection des Populations
9 rue de Bruxelles – BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 00
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Direction régionale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités

5, esplanade Compans Caffarelli
BP 98016
31080 TOULOUSE CEDEX 6

Arrêté n° 22020412-01 du 12 avril 2022

Délégation de gestion 2022 de la DREETS OCCITANIE à la DDETSPP 12

relative à la procédure de tarification des établissements sociaux

et des services mettant en œuvre des mesures de protection des majeurs

La présente délégation est conclue en application du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la 

délégation de gestion dans les services de l’État et dans le cadre des dispositions du code de l’action sociale et des 

familles, notamment ses articles L 312-1, L 313-3, L 314-4 et R 314-36.

Entre

Christophe LEROUGE, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, d’une 

part,

Ci-après désigné sous le terme de « délégant »,

Et

Marie-Claire MARGUIER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l’Aveyron, d’autre part,

Ci-après désigné(e) sous le terme de « délégataire »,

Sous la validation de Monsieur Etienne GUYOT, préfet de la région Occitanie

et de Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète de l’Aveyron,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : Objet de la délégation

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte les actes énumérés ci-après :

[1] le pilotage de la procédure contradictoire des prestations fournies par les établissements ou services mentionnés :

· au 8° du I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles :

Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS)

Centre Provisoire d’Hébergement (CPH)

• au 13° du I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles :
Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile (CADA)

• au 14° du I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles :
Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs (MJPM)

•    au 15 °du I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles :
Mesure Judiciaire d’Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF)
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[2] la préparation des décisions d’autorisation budgétaire prévue à l’article R. 314-36 de ce même code ;

[3] la préparation des arrêtés de tarification qui en résultent ;

[4] la préparation des autorisations de frais de siège ;

[5] la négociation des contrats pluriannuels mentionnés à l’article L.313-11 du code précité ainsi que la préparation

des arrêtés de tarification y afférant ;

[6] la préparation des décisions budgétaires modificatives et des arrêtés modificatifs de tarification ;

[7] l’instruction des contentieux et le suivi de la mise en œuvre des décisions qui en résultent ;

[8] la  préparation de toutes autres décisions relatives à la fixation, la répartition et à la mise en paiement des

dotations globales de financement aux établissements et services mentionnés au présent article ;

[9] l’instruction et  le suivi  des  programmes d’investissements et  de leurs  plans de financement,  ainsi  que des

demandes d’emprunts dont la durée est supérieure à un an, prévus à l’article R.314-20 du code susvisé ;

Le délégant demeure seul signataire de l’ensemble des pièces et actes visés de [1] à [9], dont il assure les formalités de

publicité en vigueur.

En outre, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, la gestion :

- des propositions de modifications budgétaires formulées aux établissements et services prévus aux articles R.

314-21 et suivants, ;

- des actes d’approbation du compte administratif de clôture prévus aux articles R.314-49 à R 314-55 du Code

de l’Action Sociale et des Familles (CASF) ;

-  des mesures budgétaires, comptables et financières prévues au code susvisé dans les cas de fermeture des

établissements et services.

Article 2 : Modification de la délégation

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un commun

accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant dont un exemplaire est transmis à chaque signataire.

Article 3 : Durée, reconduction et résiliation de la délégation

La présente délégation est valable au titre de la campagne budgétaire 2022.

Article 4: Publication de la délégation

La présente délégation sera publiée aux recueils des actes administratifs de la région et du département.

Fait à Toulouse en deux exemplaires, le 12 AVRIL 2022

Le délégant, le directeur régional de l’économique, de
l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie

signé

Christophe LEROUGE

Le délégataire, la directrice départementale de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection

des populations de l’Aveyron

signé

Marie-Claire MARGUIER

Pour visa, le préfet de région Occitanie

signé

Etienne GUYOT

Pour visa, la préfète de l’Aveyron

signé

Valérie MICHEL-MOREAUX
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